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4 Loi
décembre sur |e développement de l'économie cantonale
1988 (Modification)

ACE n° 1264 du 22 mars 1989:
entrée en vigueur le 1er avril 1989



21 Ordonnance
décembre sur l'assurance du bétail
1988 (Erratum)

L'article 8, lettre d est corrigé de la manière suivante:

d seuls des membres de la caisse (détenteurs d'animaux assurés)
peuvent être élus au comité. Le ou la secrétaire, le caissier ou la
caissière, l'inspecteur ou l'inspectrice du bétail ne sont pas soumis

à cette restriction. Les estimateurs et estimatrices font partie
du comité;
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